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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 5 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-accidents, du 20 mars 1981 (LAA - RS 832.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
A teneur de l'art. 1 al. 1 LAA, les dispositions de la LPGA s'appliquent à
l'assurance-accidents, à moins que la loi n'y déroge expressément. Toutefois, les
modifications légales contenues dans la LPGA constituent, en règle générale, une version
formalisée dans la loi de la jurisprudence relative aux notions correspondantes avant l'entrée
en vigueur de la LPGA; il n'en découle aucune modification du point de vue de leur
contenu, de sorte que la jurisprudence développée à leur propos peut être reprise et
appliquée (ATF 130 V 343 consid. 3).

E. 3
Le délai de recours est de trente jours (art. 60 al. 1 LPGA et art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la
procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA-GE - E 5 10]). Les délais en jours ou
en mois fixés par la loi ou par l’autorité ne courent pas du 15 juillet au 15 août
inclusivement (art. 38 al. 4 let. b LPGA et art. 89C let. b LPA- GE). Interjeté dans la forme
et le délai prévus par la loi, le recours est recevable, en vertu des art. 56ss LPGA et 89B
LPA.

E. 4
L’objet du litige dans la procédure administrative subséquente est le rapport juridique qui –
dans le cadre de l’objet de la contestation déterminé par la décision – constitue, d’après les
conclusions du recours, l’objet de la décision effectivement attaqué. D’après cette
définition, l’objet de la contestation et l’objet du litige sont identiques lorsque la décision
administrative est attaquée dans son ensemble. En revanche, lorsque le recours ne porte que
sur une partie des rapports juridiques déterminés par la décision, les rapports juridiques non
contestés sont certes compris

A/2560/2015 - 17/32 - dans l’objet de la contestation, mais non pas dans l’objet du litige
(ATF 131 V 164 consid. 2.1; ATF 125 V 413 consid. 1b et 2 et les références citées). Les
questions qui – bien qu’elles soient visées par la décision administrative, et fassent ainsi
partie de l’objet de la contestation – ne sont plus litigieuses, d’après les conclusions du
recours, et qui ne sont donc pas comprises dans l’objet du litige, ne sont examinées par le



juge que s’il existe un rapport de connexité étroit entre les points non contestés et l’objet du
litige (ATF 122 V 242 consid. 2a et ATF 117 V 294 consid. 2a; voir aussi ATF 122 V 34
consid. 2a; arrêt du Tribunal fédéral 9C_406/2012 du 18 septembre 2012 consid. 3.1). La
procédure juridictionnelle administrative peut être étendue, pour des motifs d’économie de
procédure, à une question en état d’être jugée qui excède l’objet du litige, c’est-à-dire le
rapport juridique visé par la décision, lorsque cette question est si étroitement liée à l’objet
initial du litige que l’on peut parler d’un état de fait commun, et à la condition que
l’administration se soit exprimée à son sujet dans un acte de procédure au moins (ATF 130
V 503; ATF 122 V 36 consid. 2a et les références). Le rapport juridique externe à l'objet de
la contestation ne doit pas avoir fait l'objet d'une décision passée en force de chose jugée et
les droits procéduraux des parties doivent être respectés (arrêt du Tribunal fédéral
9C_678/2011 du 4 janvier 2012 consid. 3.1). En l’espèce, dans ses décisions – qui
déterminent l’objet de la contestation –, l’intimée a mis fin à partir du 1er juin 2013 à la
prise en charge de l’indemnité journalière et du traitement médical, nié le droit à une
allocation pour impotent et révisé dès le 1er juin 2013 la rente d’invalidité allouée à la
recourante en l’augmentant de 11% à 23%. Elle a également reporté l’examen du droit à
l’indemnité pour atteinte à l’intégrité. Dans son recours, la recourante conteste la
stabilisation de son état de santé et le degré de la rente d’invalidité. Elle invoque l’existence
d’un lien de causalité entre ses troubles psychiques et l’accident du 12 décembre 2006,
respectivement la rechute de juin 2010. En revanche, elle ne conteste ni le refus d’une
allocation pour impotent, ni le report de l’examen du droit à une indemnité pour atteinte à
l’intégrité. Par conséquent, sont litigieux : la fin du droit à l’indemnité journalière et au
traitement médical, plus particulièrement la stabilisation de l’état de santé dès le 1er juin
2013, ainsi que le degré d’invalidité, plus particulièrement la capacité de la recourante à
exercer une activité adaptée et son revenu d’invalide.

E. 5
a) Aux termes de l'art. 6 al. 1 LAA, l'assureur-accidents verse des prestations à l'assuré en
cas d'accident professionnel, d'accident non professionnel et de maladie professionnelle. Par
accident, on entend toute atteinte dommageable, soudaine et involontaire, portée au corps
humain par une cause extérieure extraordinaire qui compromet la santé physique, mentale
ou psychique ou qui entraîne la mort (art. 4 LPGA).

A/2560/2015 - 18/32 - La responsabilité de l'assureur-accidents s'étend, en principe, à toutes
les conséquences dommageables qui se trouvent dans un rapport de causalité naturelle (ATF
119 V 335 consid. 1; ATF 118 V 286 consid. 1b et les références) et adéquate avec
l'événement assuré (ATF 125 V 456 consid. 5a et les références). b) L'exigence afférente au
rapport de causalité naturelle est remplie lorsqu'il y a lieu d'admettre que, sans l'événement
dommageable de caractère accidentel, le dommage ne se serait pas produit du tout, ou qu'il
ne serait pas survenu de la même manière. Il n'est pas nécessaire, en revanche, que
l'accident soit la cause unique ou immédiate de l'atteinte à la santé; il faut et il suffit que
l'événement dommageable, associé éventuellement à d'autres facteurs, ait provoqué
l'atteinte à la santé physique ou psychique de l'assuré, c'est-à-dire qu'il se présente comme la
condition sine qua non de celle-ci. Savoir si l'événement assuré et l'atteinte à la santé sont
liés par un rapport de causalité naturelle est une question de fait, que l'administration ou, le
cas échéant, le juge examine en se fondant essentiellement sur des renseignements d'ordre
médical, et qui doit être tranchée en se conformant à la règle du degré de vraisemblance
prépondérante, appliquée généralement à l'appréciation des preuves dans l'assurance



sociale. Ainsi, lorsque l'existence d'un rapport de cause à effet entre l'accident et le
dommage paraît possible, mais qu'elle ne peut pas être qualifiée de probable dans le cas
particulier, le droit à des prestations fondées sur l'accident assuré doit être nié (ATF 129 V
177 consid. 3.1; ATF 119 V 335 consid. 1; ATF 118 V 286 consid. 1b et les références). Le
seul fait que des symptômes douloureux ne se sont manifestés qu'après la survenance d'un
accident ne suffit pas à établir un rapport de causalité naturelle avec cet accident. Il convient
en principe d'en rechercher l'étiologie et de vérifier, sur cette base, l'existence du rapport de
causalité avec l'événement assuré (raisonnement post hoc, ergo propter hoc; ATF 119 V 335
consid. 2b/bb; RAMA 1999 n° U 341 p. 408 consid. 3b). c) Une fois que le lien de causalité
naturelle a été établi au degré de la vraisemblance prépondérante, l’obligation de prester de
l’assureur cesse lorsque l'accident ne constitue pas (plus) la cause naturelle et adéquate du
dommage, soit lorsque ce dernier résulte exclusivement de causes étrangères à l'accident.
Tel est le cas lorsque l'état de santé de l'intéressé est similaire à celui qui existait
immédiatement avant l'accident (statu quo ante) ou à celui qui serait survenu tôt ou tard
même sans l'accident par suite d'un développement ordinaire (statu quo sine) (RAMA 1994
n° U 206 p. 328 consid. 3b; RAMA 1992 n° U 142 p. 75 consid. 4b). En principe, on
examinera si l’atteinte à la santé est encore imputable à l’accident ou ne l’est plus (statu quo
ante ou statu quo sine) selon le critère de la vraisemblance prépondérante, usuel en matière
de preuve dans le domaine des assurances sociales. La simple possibilité que l'accident n'ait
plus d'effet causal ne suffit pas (ATF 126 V 360 consid. 5b; ATF 125 V 195 consid. 2;
RAMA 2000 n° U 363 p. 46).

A/2560/2015 - 19/32 - Si l'on peut admettre qu'un accident n'a fait que déclencher un
processus qui serait de toute façon survenu sans cet événement, le lien de causalité naturelle
entre les symptômes présentés par l'assuré et l'accident doit être nié lorsque l'état maladif
antérieur est revenu au stade où il se trouvait avant l'accident (statu quo ante) ou s'il est
parvenu au stade d'évolution qu'il aurait atteint sans l'accident (statu quo sine; RAMA 1992
n° U 142 p. 75 consid. 4b). A contrario, aussi longtemps que le statu quo sine vel ante n'est
pas rétabli, l'assureur-accidents doit prendre à sa charge le traitement de l'état maladif
préexistant, dans la mesure où il a été causé ou aggravé par l'accident (arrêts du Tribunal
fédéral 8C_1003/2010 du 22 novembre 2011 consid. 1.2 et 8C_552/2007 du 19 février 2008
consid. 2). d) Le droit à des prestations suppose en outre l'existence d'un lien de causalité
adéquate. La causalité est adéquate si, d'après le cours ordinaire des choses et l'expérience
de la vie, le fait considéré était propre à entraîner un effet du genre de celui qui s'est produit,
la survenance de ce résultat paraissant de façon générale favorisée par une telle circonstance
(ATF 125 V 456 consid. 5a et les références). En présence d’une atteinte à la santé
physique, le problème de la causalité adéquate ne se pose guère, car l’assureur répond aussi
des complications les plus singulières et les plus graves qui ne se produisent habituellement
pas selon l’expérience médicale (ATF 127 V 102 consid. 5b/bb et les références). En cas
d'atteinte à la santé psychique, les règles applicables en matière de causalité adéquate sont
différentes selon qu'il s'agit d'un événement accidentel ayant entraîné une affection
psychique additionnelle à une atteinte à la santé physique (ATF 115 V 133 consid. 6; ATF
115 V 403 consid. 5) ou d'un traumatisme de type « coup du lapin » à la colonne cervicale,
d'un traumatisme analogue à la colonne cervicale et d'un traumatisme cranio-cérébral sans
preuve d'un déficit organique objectivable (ATF 134 V 109 consid. 7 à 9; ATF 117 V 369
consid. 4b; ATF 117 V 359 consid. 6a; SVR 1995 UV n° 23 p. 67 consid. 2; sur l'ensemble
de la question cf. ATF 127 V 102 consid. 5b/bb).



E. 6
Aux termes de l'art. 10 al. 1 LAA, l'assuré a droit au traitement médical approprié des
lésions résultant de l'accident. S'il est totalement ou partiellement incapable de travailler
(art. 6 LPGA) à la suite de l'accident, il a droit à une indemnité journalière. Le droit à
l'indemnité prend naissance le troisième jour qui suit celui de l'accident et s'éteint dès que
l'assuré a recouvré sa pleine capacité de travail, dès qu'une rente est versée ou dès que
l'assuré décède (art. 16 al. 2 LAA). Enfin, si l'assuré est invalide (art. 8 LPGA) à 10% au
moins par suite de l'accident, il a droit à une rente d'invalidité (art. 18 al. 1 LAA). Le droit à
la rente prend naissance dès qu'il n'y a plus lieu d'attendre de la continuation du traitement
médical une sensible amélioration de l'état de l'assuré et que les éventuelles mesures de
réadaptation de l'assurance-invalidité ont été menées à terme (art. 19 al. 1, 1ère phrase,
LAA). Il faut en principe que l'état de l'assuré puisse être considéré comme stable d'un point
de vue médical (arrêt du Tribunal fédéral 8C_1023/2008 du 1er décembre 2009 consid.
5.1).

A/2560/2015 - 20/32 - Le droit au traitement médical et aux indemnités journalières cesse
dès la naissance du droit à la rente au sens de l'art. 19 al. 1 LAA (art. 19 al. 1, 2ème phrase,
LAA). Il cesse également s'il n'y a plus lieu d'attendre de la continuation du traitement
médical une sensible amélioration de l'état de santé de l'assuré et qu'aucune mesure de
réadaptation de l'assurance-invalidité n'entre en considération, mais qu'aucune rente n'est
allouée parce que l'assuré présente un taux d'invalidité inférieur au seuil de 10% prévu par
l'art. 18 al. 1 LAA (cf. ATF 134 V 109 consid. 4.1; ATF 133 V 57 consid. 6.6.2). En cas de
rechute ou de séquelle tardive, l'assuré peut à nouveau prétendre la prise en charge du
traitement médical et, en cas d'incapacité de travail, le paiement d'indemnités journalières
(art. 11 de l’ordonnance sur l'assurance-accidents, du 20 décembre 1982 - OLAA; RS
832.202; pour les titulaires d'une rente de l'assurance-accidents : art. 21 LAA). Selon l’art.
21 LAA, lorsque la rente a été fixée, les prestations pour soins et remboursement de frais
(art. 10 à 13 LAA) sont accordées à son bénéficiaire dans les cas énumérés par l’alinéa 1, à
savoir : lorsqu'il souffre d'une maladie professionnelle (let. a); lorsqu'il souffre d'une
rechute (let. b); lorsqu'il a besoin de manière durable d'un traitement et de soins pour
conserver sa capacité résiduelle de gain (let. c); lorsqu'il présente une incapacité de gain et
que des mesures médicales amélioreraient notablement son état de santé ou empêcheraient
que celui-ci ne subisse une notable détérioration (let. d). L'assureur peut ordonner la reprise
du traitement médical (al. 2). En cas de rechute et de séquelles tardives et, de même, si
l'assureur ordonne la reprise du traitement médical, le bénéficiaire de la rente peut
prétendre, outre la rente, les prestations pour soins et remboursement de frais (art.

E. 10
Etant donné que la problématique soumise à la Chambre de céans est particulièrement
délicate s’agissant d’apprécier si c’est l’accident de 2006 ou celui

A/2560/2015 - 28/32 - survenu durant l’enfance qui a conduit exclusivement ou
partiellement aux troubles actuels, l’intimée ne pouvait trancher la question du lien de
causalité naturelle entre les troubles actuels et l’accident du 12 décembre 2006,
respectivement la rechute de juin 2010, sans mettre en œuvre une expertise médicale auprès
d’un spécialiste des troubles de la main. Par conséquent, elle n’a pas instruit correctement la
situation médicale, de sorte que la cause doit lui être renvoyée pour qu’elle mette en œuvre
une expertise auprès d’un médecin indépendant selon la procédure de l'art. 44 LPGA.



E. 11
a. Il reste encore à déterminer l’étendue de l’instruction complémentaire nécessaire eu égard
aux questions litigieuses, notamment la stabilisation de l’état de santé de la recourante, ainsi
que le lien de causalité entre les troubles psychiques et l’accident de 2006, respectivement
la rechute de juin 2010. Quoi qu’en dise l’intimée, le lien de causalité naturelle entre les
troubles psychiques et l’accident de décembre 2006, respectivement la rechute de juin 2010,
fait partie de l’objet du litige au vu de la date de leur manifestation. En effet, selon le
rapport d’expertise de la PMU, l’incapacité de travail due aux troubles psychiques existe en
tout cas depuis novembre 2013 et même d’après les Drs U______ et P______, depuis une
tentative de suicide en août 2010, soit bien avant la décision litigieuse de l’intimée. b. Dans
le cas de troubles psychiques additionnels à une atteinte à la santé physique, le caractère
adéquat du lien de causalité suppose que l'accident ait eu une importance déterminante dans
leur déclenchement. La jurisprudence a tout d'abord classé les accidents en trois catégories,
en fonction de leur déroulement : les accidents insignifiants ou de peu de gravité (par ex.
une chute banale); les accidents de gravité moyenne et les accidents graves. Pour procéder à
cette classification, il convient non pas de s'attacher à la manière dont l'assuré a ressenti et
assumé le choc traumatique, mais bien plutôt de se fonder, d'un point de vue objectif, sur
l'événement accidentel lui-même (ATF 140 V 356 consid. 5.3; ATF 115 V 133 consid. 6;
ATF 115 V 403 consid. 5). Sont déterminantes les forces générées par l'accident et non pas
les conséquences qui en résultent ou d'autres circonstances concomitantes qui n'ont pas
directement trait au déroulement de l'accident, comme les lésions subies par l'assuré ou le
fait que l'événement accidentel a eu lieu dans l'obscurité (arrêt du Tribunal fédéral
8C_595/2015 du 23 août 2016 consid. 3 et les références). La gravité des lésions subies -
qui constitue l'un des critères objectifs pour juger du caractère adéquat du lien de causalité -
ne doit être prise en considération à ce stade de l'examen que dans la mesure où elle donne
une indication sur les forces en jeu lors de l'accident (arrêts du Tribunal fédéral
8C_398/2012 du 6 novembre 2012 consid. 5.2 in SVR 2013 UV n° 3 p. 8 et 8C_435/2011
du 13 février 2012 consid. 4.2 in SVR 2012 UV n° 23 p. 84; arrêt du Tribunal fédéral
8C_622/2015 du 25 août 2016 consid.3.3). Selon la jurisprudence (ATF 115 V 403 consid.
5), lorsque l'accident est insignifiant (l'assuré s'est par exemple cogné la tête ou s'est fait
marcher sur le pied) ou de peu de gravité (il a été victime d'une chute banale), l'existence
d'un lien de

A/2560/2015 - 29/32 - causalité adéquate entre cet événement et d'éventuels troubles
psychiques peut, en règle générale, être d'emblée niée. Selon l'expérience de la vie et
compte tenu des connaissances actuelles en matière de médecine des accidents, on peut en
effet partir de l'idée, sans procéder à un examen approfondi sur le plan psychique, qu'un
accident insignifiant ou de peu de gravité n'est pas de nature à provoquer une incapacité de
travail (ou de gain) d'origine psychique. L'événement accidentel n'est ici manifestement pas
propre à entraîner une atteinte à la santé mentale sous la forme, par exemple, d'une
dépression réactionnelle. On sait par expérience que de tels accidents, en raison de leur
importance minime, ne peuvent porter atteinte à la santé psychique de la victime. Dans
l'hypothèse où, malgré tout, des troubles notables apparaîtraient, on devrait les attribuer
avec certitude à des facteurs étrangers à l'accident, tels qu'une prédisposition
constitutionnelle. Dans ce cas, l'événement accidentel ne constituerait en réalité que
l'occasion pour l'affection mentale de se manifester. Lorsque l'assuré est victime d'un
accident grave, il y a lieu, en règle générale, de considérer comme établie l'existence d'une
relation de causalité entre cet événement et l'incapacité de travail (ou de gain) d'origine



psychique. D'après le cours ordinaire des choses et l'expérience générale de la vie, un
accident grave est propre, en effet, à entraîner une telle incapacité. Dans ces cas, la mise en
œuvre d'une expertise psychiatrique se révélera la plupart du temps superflue. Sont réputés
accidents de gravité moyenne les accidents qui ne peuvent être classés dans l'une ou l'autre
des catégories décrites ci-dessus. Pour juger du caractère adéquat du lien de causalité entre
de tels accidents et l'incapacité de travail (ou de gain) d'origine psychique, il ne faut pas se
référer uniquement à l'accident lui- même. Il sied bien plutôt de prendre en considération,
du point de vue objectif, l'ensemble des circonstances qui sont en connexité étroite avec
l'accident ou qui apparaissent comme des effets directs ou indirects de l'événement assuré.
Ces circonstances constituent des critères déterminants dans la mesure où, d'après le cours
ordinaire des choses et l'expérience de la vie, elles sont de nature, en liaison avec l'accident,
à entraîner ou aggraver une incapacité de travail (ou de gain) d'origine psychique. Pour
admettre l’existence du lien de causalité en présence d’un accident de gravité moyenne, il
faut donc prendre en considération un certain nombre de critères, dont les plus importants
sont les suivants (ATF 115 V 133 consid. 6c/aa; ATF 115 V 403 consid. 5c/aa) : - les
circonstances concomitantes particulièrement dramatiques ou le caractère particulièrement
impressionnant de l’accident ; - la gravité ou la nature particulière des lésions physiques,
compte tenu notamment du fait qu'elles sont propres, selon l'expérience, à entraîner des
troubles psychiques; - la durée anormalement longue du traitement médical;
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médical entraînant une aggravation notable des séquelles de l’accident; - les difficultés
apparues au cours de la guérison et des complications importantes; - le degré et la durée de
l’incapacité de travail due aux lésions physiques. Tous ces critères ne doivent pas être
réunis pour que la causalité adéquate soit admise. Un seul d’entre eux peut être suffisant,
notamment si l’on se trouve à la limite de la catégorie des accidents graves. Inversement, en
présence d’un accident se situant à la limite des accidents de peu de gravité, les
circonstances à prendre en considération doivent se cumuler ou revêtir une intensité
particulière pour que le caractère adéquat du lien de causalité soit admis (ATF 129 V 402
consid. 4.4.1 et les références; ATF 115 V 133 consid. 6c/bb; ATF 115 V 403 consid.
5c/bb). c. En l’espèce, dans son écriture du 14 avril 2016, l’intimée considère comme
douteux le lien de causalité naturelle entre les troubles psychiques et l’accident de 2006,
sans toutefois baser ses doutes sur un rapport médical examinant un tel lien de causalité. Par
conséquent, il s’agit d’une simple allégation qui n’est pas établie dans les faits puisqu’aucun
médecin ne s’est prononcé sur cette question. Au vu de la jurisprudence en matière de
troubles psychiques additionnels à une atteinte à la santé physique, l’intimée est également
d’avis qu’il n’existe aucun lien de causalité adéquate dès lors que l’accident de 2006 doit
être classé dans la catégorie des accidents de gravité moyenne à la limite des accidents de
peu de gravité et que les critères déterminants ne sont majoritairement pas remplis ou pas
remplis avec une intensité particulière. Au vu du déroulement de l'accident - au cours
duquel la recourante s'est coincée le poignet dans une encolleuse - et de la casuistique tirée
de la jurisprudence en matière d'accidents ayant occasionné des lésions de la main (pour une
vue d'ensemble de la casuistique, voir les arrêts du Tribunal fédéral 8C_175/2010 du

E. 14
février 2011 consid. 4.3 et 8C_77/2009 du 4 juin 2009 consid. 4.1.2), il y a lieu de ranger
l'accident du 12 décembre 2006 dans la catégorie des accidents de gravité moyenne, sans
qu’il soit nécessaire à ce stade de trancher s’il est à la limite inférieure des accidents de



gravité moyenne ou s’il s’agit d’un accident de gravité moyenne « stricto sensu » (cf. arrêt
du Tribunal fédéral 8C_1006/2010 du 31 août 2011 consid. 2.3). En effet, quoi qu’il en soit,
la recourante souffre de douleurs à la main droite persistantes et par moments d’une grande
intensité. Elle a connu de difficultés au cours de la guérison qui ont nécessité une deuxième
intervention chirurgicale le 11 juillet 2012 après celle du 19 octobre 2010. Son incapacité de
travail est de 100% depuis le 31 mai 2010 sans qu’il soit possible - en l’absence de rapports
médicaux probants - de savoir quel en est le degré et la durée dus aux lésions physiques. Le
traitement médical a duré environ deux fois deux ans. Par conséquent, au vu du cumul de
ces critères et de l’intensité de certains d’entre eux, il n’est pas possible comme le soutient
l’intimée de renoncer à examiner le lien de
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2006, respectivement la rechute de juin 2010. Aussi, il convient également de mettre en
œuvre une expertise psychiatrique. S’agissant de la stabilisation de l’état de santé de la
recourante, il ressort de l’expertise de la PMU que la poursuite de l’ergothérapie est
nécessaire afin que la recourante puisse acquérir la latéralité gauche, sans qu’on ne sache si
ladite ergothérapie est en lien de causalité ou non avec la rechute de juin 2010. Quoi qu’en
dise l’intimée, des séances d’ergothérapie ayant pour but de contribuer à l’augmentation ou
au rétablissement de la capacité de travail sont susceptibles d’apporter une amélioration
sensible de l’état de santé de la recourante, de sorte qu’il n’est à ce stade pas possible de
conclure à une stabilisation dudit état de santé en date du 1er juin 2013. d. En définitive,
l’instruction médicale complémentaire devra porter sur le lien de causalité naturelle entre
les troubles actuels de la main droite et l’accident du 12 décembre 2006, respectivement la
rechute de juin 2010, sur le lien de causalité naturelle entre les troubles psychiques et
l’accident de décembre 2006, respectivement la rechute de juin 2010, sur la date de
stabilisation de l’état de santé de la recourante en lien avec la rechute de juin 2010, sur le
degré de la capacité de travail de la recourante dans une activité monomanuelle et son
rendement en lien avec la rechute de juin 2010, ainsi que sur la date à partir de laquelle une
telle activité est raisonnablement exigible. A cet effet, l’intimée devra mettre en œuvre une
expertise bi-disciplinaire auprès d’un chirurgien-orthopédiste spécialiste de la main et d’un
psychiatre qui contiendra des conclusions consensuelles. Après quoi, elle devra réexaminer
le droit aux prestations. 12. Il incombe à l'assuré d'établir, au degré de vraisemblance
prépondérante, l'existence d'un rapport de causalité naturelle entre l'état pathologique qui se
manifeste à nouveau et l'accident (REAS 2002 p. 307). En l’absence de preuve, la décision
sera défavorable à l’assuré (ATF 117 V 261 consid. 3b et les références; RAMA 1994 n° U
206 p. 327 consid. 1 et les références). A ce stade de la procédure, il n’est pas établi que les
plaintes actuelles de la recourante sont en lien de causalité avec l’accident du 12 décembre
2006, respectivement avec la rechute de juin 2010. Par conséquent, il n’est pas possible de
faire droit aux conclusions de la recourante quant à la poursuite de la prise en charge par
l’intimée des frais de traitement et de l’indemnité journalière. 13. Au vu de ce qui précède,
le recours est partiellement admis et les décisions des 13 février 2015 et 25 juin 2015
annulées au sens des considérants. La recourante étant représentée par un avocat et obtenant
gain de cause, une indemnité de CHF 2’500.- lui sera accordée à titre de participation à ses
frais et dépens (art. 61 let. g LPGA; art. 6 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en matière administrative du 30 juillet 1986 [RFPA - E 5 10.03]). Pour le
surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA).
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